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REPUBBLIC~L\ 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Presidente del Consiglio dei Ministri 
Ministro degli Affari Esteri 

(DE GAS_PERI) 

di concerto col Ministro delle Finanze e ftd i'ltterim, del Tesoro 

(VANONI) 

e col Ministro del Commercio con l'Estero 

(LA MALFA) 

COMUNICATO ALL ... \ PRESIDENZA IL 20 FEBBRAIO 1952 

Ratifica ed esecuzione delle seguenti Convenzioni internazionali firmate dall'Italia 
a Bruxelles l'Il gennaio 1951: 

Convenzione sulla nomenclatura per Ja classificazione delle merci nelle tariffe 
doganali e relativo annesso; 

Convenzione sul valore in dogana delle xnerci e relativi annessi; 

Convenzione per la creazione di un Consiglio di cooperazione doganale e rela
tivo annesso; 

Protocollo relativo al gruppo di studi per l'Unione doganale e:riropea. 
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Disegni di legge e relazioni - 1948-52 -- 2 

ONOREVOLI SENATORI. L'l1 gennaio 1951 
s'ono stati firmati a Bruxelles i seguenti atti 
internazionali: 

Convenzione sulla nomenclatura per lBJ 
classificazione delle merci nelle tariffe doganali; 

Convenzione su] valore in dogana; 

Convenzione per la creazione di lUl Con
siglio di cooperazione doganalF; 

Protocollo re la ti v o al gruppo di studi per 
l'Unione doganale europea. 

Essi sono il frutto di un lungo lavoro com
piuto durante oltre due anni dal gruppo di studj 
per l'Unione doganale europea istituito a Bru
xelles in seguHo alla delibera,zicme del Comi
tato di cooperazione economica europea del 
2 settembre 1947 ed al quale ha attivamentr 
partecipato l'Italia. 

Le due prime Convenzioni rappresentano 
il raggiungimento di due importanti obiettivi 
nella sfera dell 'uniformizzazione de Ha tecni cz, 
doganale. 

In esecuzione della Convenzione sul1a no
mencJatura per la classificazione delle merci 
nelle tariffe · doganali ogni Stato contraente 
dovrà conformare la propria tarHra doganal€ 
alla :Nomenclatura appositamente elaborat2, 
dal gruppo di studi, riservandosi tutta via gli 
adattamenti di forma indisprnEabili per BJt
tuare la Nomenclatura stessa nella propria 
legislazione nazionale. 

Al riguardo deve rilevarsi che, per quanto 
concerne 1 'Italia, la nuova tariffa doganzJk 
pubblicata per il nostro Paese si è direttaménte 
ispirata allo schema d.i Bruxelles, realizzandosi 
così una adozione anticipata della Nomen
clatura uniforme. 

In esecuzione della Convenzione sul valore 
in dogana delle nwrci, ogni Stato contraente 
si obbliga ad inserire nella propria legislazione 
nazionale e ad applicare a partire dalla data 
di entraita in vigore della Convenzione stessa 
la definizione uniforme e la bora ta dal gruppo 
di studi, agli effetti di determinare in base a 
criteri costanti il valore dei beni sottoposti a, 
diritti doganali. 

Anche questo è un risrutato d.Gl qurJe. è 
superfluo sottolineare la grande utilità e che 
è dovuto ai continuati sforzi di preciE~Jzione 

çl:le sono stati compiuti nell'ambito del gruppo 
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studi dai tecnici doganali di varie nazionalità 
che hanno lavorato a tale scopo nell'apposito 
Comitato del Valore. 

L'obbligo dell'adozione della definizione del 
valore non è da intendersi in senso rigido, 
giacchè, per l'articolo IV dell2t Convenzione, 
ogni Stato ha facoltà di apportare opportuni 
a.da,ttamenti al testo della definizione sia nei 
rigu21rd.i delle Noto interpretative, sia nei con
fronti del testo medesimo della definizione, 
aggiungendovi, quando lo stimi necessario, 
disposizioni esplicative complementari. 

La Convenzione per la creazione di un Con
siglio di cooperazione doganale intende isti
tuire un organismo internazionale che assuma 
a ti t o lo permanente le funzioni del gruppo di 
studi per l'Unione doganale europea, per quanto 
concerne il campo doganale vero e proprio. 
I poteri di tale Ente, sono precisati nell'arti
colo III della Convenzione, il quale prevedo 
che il Consiglio operi principalmente in un tri
plice campo: quello dell'armonizzazione e della 
uni~ormazione dei regimi doganali, quello della 
preparazione d.i progetti di convenzioni e quello 
della concHiazione delle controversie tra i 
membri relative all'interpretazione ed all'ap
plica.zione delle Convenzioni doganali. 

TI Consiglio ha il compito d'istituire un Co
mitato deHa Nomenclatura ed un Comitato 
dol Valore, mediante i quali si provvede alla 
adozione di tutte le imprese necessarie a re::>"
lizzare i compiti previsti dalle due citate Con
venzioni. In tal modo spetta al Consj gli o il 
coordinamento generale dell'opera attinente 
all'esecuzione delle Convenzioni medesime. 

Un Comitato tecnico permanente ed un 
Segretario generale costituiscono gli organi 
permanenti del Consiglio. 

Mediante la Convenzione istitutiva del Con
siglio viene :1, sorgere un ente internazionale, 
dotato della capacità giuridica di contrattare, 
di acquistare e di stare in giudizio. In altri 
termini viene creato un organismo simile a 
quelli attualmente esistenti nel campo della 
cooperazione sociale ed eoonomica interna
zion.BJe. Pertanto in un annesso alla Conven
zione sono determinati la sua capacità gjuri
dica, i suoi privilegi e le sue immunità, sulla 
falsa rig2J della C.onvenzione generale sui pri
vHegi e le immunità delle istituzioni speciali~
zate delle Nazioni Vnìte! 
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L'ultimo atto internazionale sottoposto al
l'approvazione parlamentare è il Porocollo re
lativo al gruppo di studi per l'Unione doganale 
europea, ool quale si provvede per le spese 
q.i tale ente nel periodo transitorio tra il1 ° gen-

naio 1951 e l'entrata in vigore della Conven
zione sul Consiglio e per l 'eventuale continua
zione dell'attività del gruppo di studi con
temporaneamente all'istituendo Consiglio dj 
cooperazione doganale. 

N. 2190- 2. 

DISEGNO DI LEGGE 

.Art. 1. 

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato a ratificare le seguenti Convenzioni in
ternazjonali firmate dall'Italia a Bruxelles 
1'11 gennaio 1951: 

Convenzione sulla nomenclatura per la 
classificazione delle merci nelle tariffe doganali . 
e relatjvo annesso; 

Convenzione sul valore in dogana delle 
mercj e relativi annessi; 

Convenzione per la creazione di un Con
siglio di cooperazione doganale e relativo 
annesso; 

Protocollo relativo al gruppo di studi per 
l'Unione doganale europea . 

.Art. 2 . . 

Piena ed intera esecuzione è data alle Con
venzioni suddette a decorrere dalla data della 
loro entrata in vigore . 

.Art. 3 . 

.All'onere derivante dall'esecuzione delle Con
venzioni suddette, valutato per l'esercizio 
1951-5.2 in lire 6.000.000, si farà fronte con 
riduzione di pari importo dello stanziamento 
del capitolo n. 233 dello stato di previsione 
della spesa del Ministero delle Finanze per il 
detto esercizio. 

Il Ministro del Tesoro provvederà, con propri 
decreti, alle occorrenti variazioni di bilancio. 
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ALLEGATO. 

OONVENTION 

SUR LA NOMENOLATURE POUR LA OLASSIFIO:ATION 

DES MAROHANDISES DANS LES TARIFS DOUANIERS 

Les Gouvernements signataires de la présente Oonv.ention, 

Désireux de facìliter le commerce international, 

Oonstatant que la suppression progressive des restrictions quantitatives 
donne aux tarifs douaniers une importance croissante dans le commerce inter
national; 

Désireux de simplifier l es négociations interna tionales ·re la ti ves a ux tarifs 
douaniers et de facìliter la comparaison des statistiques du commeree extérieur 
dans la mesrire où les données de celles-ci reposent sur la Nomenclature doua
nière, 

Oonvaincus qu.e l'adoption d'un cadre eommun pour la classification des 
marehandises dans les tarifs douaniers {;on.stituera une étape importante pour 
atteindre ces buts, 

Oonsidérant les travaux déjà accomplis à Bruxelles dans ce domaine par 
le groupe d'etudes pour l'Union douanière européenne, et 

Estimant que le meilleur moyen d'obtenir des résultats ·à cet égard est 
de conclu.re une Oonvention internationale, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article l. 

Aux fins de la présente Oonvention, 
a) on entend par « Nomenclature » les positions, les numéros de ces posi

tìons ainsi que les notes de sections et de chapitres et les règles générales pour 
l'intérprétation de la Nomenclature qui figurent dans l'.Annexe à la présente 
Oonvention; 

b) on entend par « Oonvention portant création ' du Oonseil » la Oonven
tion portant création d'un Oonseil . de Ooopération douanière qui sera ouverte 
à la signature à Brçelles, le 15 décembre 1950; 

c) on entend par << Oonseil )) le Oonseil de Ooopération douanière visé 
a u paragra phe b) ci -dess us; 

d) on entend par « Secrétaire général )) le Secrétaire général du Oonseil. 

Artide 2. 

a) Ohaque Partie Oontractante établira son tarif dòu::~tnier con:formément 
à la Nomenclature, sous réserve des adaptations de forme indispensables pour 
donner e;fiet à cette Nomenclature au regard de sa législation nationale; le tarif 
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ainsi établi sera appliqué conformément à la Nom(Jnclature à partir de la date 
à laquelle la présente Oonvention entrera eu vigueur à l'égard de cette Partie 
Oontractante. 

b) Ohaque Partie Oontractante s'engage, en ce qui" concerne sori tarif 
douanier: 

i) à n'omettre aucun~ des positions de la Nomenclatu1~e, à ne pas en 
ajouter de nouvelles et à ne pas 1nodifier les numéros des positions de cette No
menclature; 

ii) à n'apporter dans les notes de chapitres ou de sections aucun chan
gement susceptible de modifier la portée des chapitres, sections et positions 
qui figurent dans la Nomenclature; 

iii) à y insérer les règles générales pour l'interprétation de la Nomen 
clature. 

c) Aucune disposition du présent Article n'interdit aux Parties Oontrac
tantes de créer, à l'intérieur des positions de la Nomenclature, des sous-po
sitions pour la classification des marchandises dans leur tarif douanier. 

Article 3. 

a) Le Oonseil est chargé de veiller à la bonne exécution de la présente 
Oonvention afin d'eu assurer l'interprétation et l'application unifornies; 

b) A cette .fin, le Oonseil instituera un Oomité, dénommé « Comité de la 
Nontenclature », auquel tout Membre du Oonseil à l'égard duquel s'applique 
la présente Oonvention, aura le droit d' etre représenté. 

Article 4. · 

Le Oorrrité de la Nomenclature exercera sous l'autorité du Oonseil et selon 
ses directives, les fonctions suivantes: 

a) il réunira et diffusera toutes informations relatives à l'application 
de la Nontenclature dans les tarifs douaniers des Parties Oontractantes; 

b) il procédera à l'étude des réglementations et pratiques des Parties 
Oontractantes relatives à la classification des marchandises dans les tarifs doua
niers et fera en conséquence,' des recommandations au Conseil ou aux Parties 
Contractantes afin d'assurer une interprétation et une application uniformes 
de la Nomenclature; 

c) il rédigera des notes explicatives pour l'interprétation et l'applica
tion de la Nomenclature; 

d) il fournira aux Parties Oontractantes, d'office ou à leur demande, 
des ·renseignements ou conseils sur toutes les questions concernant la · classjfi
cation des marchandises dans les tarHs douaniers; 

e) il :proposera au Conseil les projets d'amendements à la présente Oon
vention qu'il estimera nécessaires; 

f) il exercera e n ce qui · concerne la clas·sifica ti o n d es marchandises 
dans les tarifs douaniers, tous autres pouvoirs ou fonctions que le Oonseil 
pourra lui déléguer. 
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Article 5. 

a) Le Oomjté de la Nomenclature se réunira au moins trois fois par an. 
b) Il élira son Président ainsi qu'un ou plusieurs Vice-Présidents. 
c) Il établira son règlement intérieur par décision prise à la majorité 

des deux tiers de ses membres. Oe règlement sera soumis à l'approbation du 
Conseil. 

.Article 6. 

L'annexe à la présente Convention fait partie intégrante de celle-ci et 
tonte référence à cette Oonvention s'applique également à cette annexe. 

Article 7. 

Les Parties Oontraetantes ne prennent, par la présente Convention, aucun 
engagement en ce qui concerne le taux des droits de donane. 

Article 8. 

a) Toutes les dispositions d'autres accords internationaux sont abrogées 
entre les Parties Contractantes dans la mesure où elles sont contraires à la 
présente Oonventioli. 

b) La présente Convention ne déroge pas aux obligations que tonte Partie 
Oontractante aurait pu ass1_1rr1er envers un Gouvernement tiers en vertu d'autres 
accords internationaux avant l'entrée en vigueur, en ce qui la concerne, de 
la présente Convention. Cependant, les Parties Contractantes prendront, dès 
que les circonstances le permettront et en tous cas lors du renouvellement des 
accords, toutes mesures destinées à les mettre en conformité avec les disposi
tions de la présente Oonvent:i,on. 

Article 9. 

a) · Tout difiérend entre deux ou plusieurs Parties Contractantes en ce 
qui concerne l'interprétation ou l'application de la présente Oonvention sera 
réglé, autant que possible, par voie de négociations directes entre les dites 
Parties. · 

b) Tout différeud qui ne sera pas réglé par voie de négociatjons directes 
sera porté par les parties au difiérend devant le Comité de la Nomenclature 
qui l'exami;nera et fera des recommandations en vue de son règlement. 

c) Si le Coii1ité de, la Nomenclature ne peut régler le dHiérend, 11 le por
tera devant le Oonseil qui fera des recommandations conformément à l'arti
cle 3 e) dela Convention. portan.t création du Conseil. 

d) Les Parties au di;fférend peuvent convenir d'avance d'accepter les 
recommandations du Comité ou du Conseil. 

Article 10. 

La présente Convention sera ouverte jusqu'au 31 mars 1951 à la signa
ture de tout gouvernement qui au,ra signé la Co;nvention portant création du, 
Conseil. 



D~egni di legge e relazioni - 1948-52 - 7- Senato della Rep·ubblica - 2190 

Article 11. 

a) La présente Conveution sera ratHìée. 
b) Les instruments de ratification seront déposés auprès du Ministère 

des .Affaires Etrangères de Belgique qui notifiera ce-dépòt à tous ·les Gouver
nerrients signataires et adhérents ainsi qu'au Secrétaire général. Toutefois, 
a:~eun Gouvernement ne po~rra dépoS(;r l'instrument de ratification de la 
présente Convention, sans avoir au préalabie déposé l'instrument de rat1fi
cation de la Convention portant création du Conseil. 

Artide 12. 

a) Trois mois après la date du dépòt, auprès du Ministère des A.ffaires 
Etrangères de Belgique, des instruments de ratification de sept Gouvernements 
la présente Convention entrera en vigueur à l'égard de ces Gouvernements. 

b) Pour tout Gouvernement signataire déposant son instrument de rati
fication après cette date, la Convention entrera en vigueur trois . mois après 
la date du dépòt de cet instrument de ratification au-près du Ministère des 
Affajres Etrangères de Belgique. · 

Article 13. 

a) Le Gouvernement de tout Etat non signataire de la présente Oo;nven
tion qui aura ratifi~ la Convention portant création du Conseil ou y aura 
adhéré, pourra adhérer à la présente Convention à partir du 1er avril 1951. 

b) Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Ministère des 
.Affaires Etrangères de Belgique qu,i notifiera ce dépòt à tous les Gouverne
ments signataires et adhérents, ainsi qu'au Secrétaire généraJ. 

o) La présente Convention entrera en vigueur à l'égard de tout Gouver
nement adhérent trois mois après la date du dépot de son instrument d'adhé
sion mais pas avant la date de son entrée en Yigueur telle qu'elle est fixée -à 
l'article 12 a). 

Article 14. 

a) La présente Convention est· conclue pour une durée illimitée, mais 
toute Partie- Contractante pourra la dénoncer à tout moment, cinq ans après 
la date de son entrée en vigueur, telle qu'elle est. fixée à l'article 12 a). 

La dénonciation deviendra effeo~ive à l'e.Xpiration d'un délai d'un an à 
compter de la date de réception de la notification de dénonciation par le Min:i
stère des .Aifaires Etrangères de Belgique; celui-ci avisera de cette réception 
tous les Gouvernements signataires et adhérents ainsi que le Secréta,ire général. 

b) Toute Partie Contractante ayant dénoncé la Convention portant créa
tion du Conseil cessera d' etre parti e à la présente Convention. 

Artide 15. 

a) Tout Gouvernement peut déclarer, soit au moment de la ratification 
ou de l'adhésion, soit ultérieurement, par notification au Ministère des .Affaires 
Etrangères de Belgique, que la présente Convention s'étend aux territoires 
dont les relations internationales sont placées sous sa responsabilité; la Conven-
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tion sera applicable aux dits territoires trois mois après la date de réception 
de cette notifi.cation par le Ministère des Mfaires Etrangères de Bolgique, mais 
pas avant la date d'entrée en vigueur de la présente Convention à l'égard de 
ce Gouvernement. 

b) Tout Gouvernement ayant, en vertu ·-au paragraphe a) ci-dessus, ac
cepté la présente Oonvention pour un territoire dont les relation.s internati o- · 
nales sont placées sous sa responsabilité, peut -adresser, au nom de -ce territoire, 
une notifi.cation de dén.onciation au. Ministère des A:ffaires Etrangères de Eél
gique, · conformément aux dispositions de l'a.rticle 14. 

c) Le Ministère des Aifa1ires Etrangères de Belgique in.formera; tous· les 
Gouvernements signataires et adhérents, ain.si que le Secrétaire général, d~ 
toute notifi.catìon reçu,e par lui au titre du .présent article . 

.Article 16. 

a) Le Oonseìl peut · reco;mmander, aux · Parties · Oòntractan.tes, des amen
dements à la presente Oonven:tion. 

b) Toùte Partie -Oontractante acceptant un amendement noti fiera · par 
écrit son acceptation au Ministèrc des .A;ffaires Etrangères de Belgique, qui 
avisera tous les Gouvernements signataires et ·adhérents, ainsi que lè Sc:.cré
taire général, de la réception de la notification d'a~cceptation. 

c) Un amendement entrera en vigueur trois mois après que les notifica
tions d'acceptation de toutes les Parties Oontractantes auront été reçues par 
le Min.istère des Affaires Etrangères de Belgique. Lorsqu'un amendement aura 
été · ainsi accepté par toutes les Parties Oontractantes, le Ministère des Affaires 
Etrangères de Belgique eu avisera tous les Gouvernements signataires et adhé
rents, ainsi que le Secrétaire général, en leur faisant connaitre la date de son 
entrée en vigueur. · · . 

d) Après l'entrée · en vigueu,r d'un amendement, aucun Gouvernement ne 
pourra ratifier la presente Oonvention ou y adhérer sans accepter également 
cet amendement. 

EN FOI DE QUOI les Soussignés, dùment autorisés par leurs Gouvern.ement.s 
respectifs, ont signé la présente Oonvention. 

E'AlT à Bruxelles de 15 décembre l9-50 en .lan:gue française et en ._langue 
a.nglaise, les deux textes faisant également . foi, en un seui originai qui . sera 
déposé dans les archi ves du Gouveruement belge .qui en délivrera des , copies 
certifiées conformes à tous les · Gouvernements signataires et . adhérents. 

Pour l'Allcmagne: Pour le Danemark: 

V. MALTZAN Sous réserve de ratification 

Ben t F ALKENSTJERNE 
Pour l' .Autriche: 

Pour la France: 

Pour la Belgique: ,J. DE HAUTECLOCQUE 

Pau,l van ZEELAND 
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Pour' le Grande- Bretagne 
et l'I rlande du N or d: 

J. H. LE RouGETEL 

Pour la G-rèce: 

D. CAPSALIS 

Pour l' Irlande: 

Pou1• l' Islande: 

Pétur BENEDIKTSSON 

Pour l'Italie: 

Pasqu~tle DIANA 

Pour le Luxembourg: 

Robert ALs 
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Pour la ~Norvège: 

Johan Georg RAEDER 

Pou1· les Pays Bas: 

G. BEELAERT~ VAN BLOKLAND 

Pour le Portugal: 

Eduardo VIEIRA LEITAO 

Pour la . Suède: 

G. DE REUTERSKIOLD 

Patlr la Suisse: 

Pou·r la Turquie: 
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CONVENTION 

SUR LA VALEUR EN DOUANE DES MAROHANDISES 

Les Gouvernements signataires de la présente Oonvention, 
Désireux de faciliter le commPrce international, 

Désireux de simplifier les négociations internationales relatives aux tarifs 
douaniers et la comparaison des statistiques du con1n1erce extérieur. dans la 
mesure où cette comparaison est plus exacte lorsqu'eJle repose sur une évalua
tion uniforme des marchandises, 

Oonvaincus qu'une définition aussi uniforme que possible de la vaJeur 
en douane constituera une étape importante pour atteinure ces buts, 

Oonsidérant les travaux déjà accomplis dans ce domaine à Bruxelles, par 
le groupe d'études pour l'Union douanière européenne, et 

Estimant que le meilleur moyen d'obtenir des résultats à cet égard est 
de conclu,re une Oonvention internation.ale, 

Sont convenus de ue qui suit: 

Article l. 

Aux fins de la présente Oonvention: · 
a) on entend par « Oonvention portant création du Oonseil » la Oonven

tion portant création d'un Conseil de Ooopération Douanière qui sera ouverte 
à la signature à Bruxelles, le 15 décembre 1950; 

b) on entend par « Oonseil », le Oonseil de Ooopération Douanière visé 
a.u paragraphe a) ci-dessus; 

o) on entend par « Secrétaire général » le Secrétaire général du Oonseil. 

Article 2. 

Oompte tenu des dispositions de l'article 4, les Parties Oontractantes insé
reront dans leur législation nationale et appliqueront dès l'entrée en vigueur 
de la présente Oonvention, en ce qui les concerne, la Définition de la Valeur 
(désignée d-après sous le noni de «Définition »)telle qu'elle figure à l'An11exe I 
à la présente Oonvention. -

Article 3. 

Pour l'applic3tion de la Définition, les Parties Oontractantes se confor
meront aux dispositions des Notes in.terprétatives ( désignées_ ci-après sous le 
nom de «Notes») contenues dans l'Annexe II à la présente Oonv~ntion. 
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Article 4. 

Toute P3!rtie Contractante pourra adapter le _ texte de la Définition: 

a) en y insérant t elles dispositions des Notes qu'elle jugera nécessaires; 
b) en donnant à ce texte la forme juridique indispensable pour qu'il 

puisse prendre effet au regard de sa législation nationale, par l'a ddition, le 
(}as échéant, des dispositions explicatives complémtntaires précisant la portée 
de la Définition. 

Article 5. 

a) Le Conseil est chargé de veiller à la bonne exécution de la présente 
Convention afin d'en assurer l'interprétation et l'application uniformes. 

b) A cette fin, le Co:nseil . instituera un Comité dénommé « Comité de 
la Valeur » auquel tout membre du Conseil à l'ég2~rd duquel s'applique la pré
sente Convention aura le droit d'etre représenté. 

Article 6. 

Le Comité de la Valeur exercera sous l'autorité du Conseil et selon ses 
directives les fonctions suivantes: 

a) il réunira et diffusera toutes informations relatives aux méthodes 
d'évaluation des marcha:ndises appliquées par les Parties Contractantes; 

b) n procédera à l'étude des lois nationales, réglementations et prati
ques des Parties Contractantos rolatives à la définition et aux Notes et fera, 
en conséquence, des recorrimandation.s au Conseil o o aux Parties Contractantes 
afin d'a.ssurer l'interprétation et l'application uniformes de la Définition et 
des Notes ainsi que l'adoption de règlements et pratiques types; 

c) il rédigera des Notes explicatives pour l'application de la Définition; 
d) il fournira aux Parties Contractantes d'office ou à leur demande, 

des renseignements ou des conseils sur toutes questions concernant la valeur 
en douane des rriarchandises; 

e) il proposera au Conseil les projets d'amendement à la présente Con
vention qu'il estimera n.écessaires; 

f) H exercera en ce qui concerne la vaìeur en donane des marchan
dises, tous autres pouvoirs ou fonctions que le Conseil poil.rra lui déléguer. 

Article 7. 

a) Le Comité de la valeur se réunira au moins trois fois par. an. 
b) Il élira son Président ainsi qu'un ou plusieurs Vice-Présidents. 
c) Il établira son règlement intérieu.r par décision prise à la majorité 

des deux tiers de ses membres. Ce règlement sera soumis à l'approbation du 
Conseil. 

N. 2190 - 4 . 
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Article ·8. 

Les Annexes à la présente Convention font partie intégrante de celle-ci 
et toute référence à cette Convention s'applique également à ces .A.nnexes. 

Artide 9. 

Les Parties Oontractantes acceptent les dispositions du Protocole joint 
à la présente Convention et relatif aux méthodes spéciales de taxation des 

· produits qui figurent au chapitre 30 et sous la position 33.06 de la Nomen
dature annexée à la Oonvention sur la Nomenclature pour la classification 
des marchandises dans les tarifs douaniers, ouverte à la signature à Bruxelles 
à la meme date que la présente Convention. 

Article 10. 

a) Toutes les dispositions d'autres accords internationau.x sont abrogées 
entre les Parties Oontractantes dans la mesure où elles sont contraires à ·la 
présente Convention. 

b) La présente Convention ne déroge pas aux obligations que tou.te Partie 
Contractante aurait pu assumer envers un Gouvernement tiers en vertu d'autres 
accords internationaux avant l'entrée en vigueur, en ce qui la concerne, de 
la présente Oonvention. Cependant, les Parties Contractantes prendront, dès 
que les circonstances le permettront, et en tout r.as lors du renouvellement 
des accords, toutes mesures destinées à les mettre en conformité avec les dispo
sitlons de la présente Convention. 

Artide 11. 

a) Tout différend entre deux ou plusieurs Parties Oontractantes en ce 
qui concerne l'interprétation ou l'application de la présente Oonvention sera 
réglé, autant que possible, pa;r voie d~ négociations directes entre les dites 
Parties. 

b) Tout di;fférend qui ne sera réglé par voi e de négociations directes sera 
porté par lès Parties au différend devant le ComHé de la Valeur qui l'exami
nera et fera des recommandations eu vue de son règlement. 

c) . Si le Comité de la Valeur ne peut régler le différend, il le portera 
devant le Conseil qui fera des recommandations conformément à l'artide 3 e) 
de la Convention portant création du Conseil. 

d) Les Parties au différend peuvent conven.ir d'avance d'accepter les 
recommandations du Oomité ou du Conseil. 
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Article 12. 

JJa présente Convention sera ouverte, jusqu'au 31 mars 1951, à la signa
ture de tout Gouvernement qui aura signé la, Convent1on portant création 
du Conseil. 

Article 13. 

a) La présente Convention sera ratHìée. 
b) Les instruments de ratification seront déposés auprès du Ministère des 

Affaires Etra~gères de Belgique qui notifiera ce dépot à tous les Gouvernements 
signataires et adhérents ainsi qu'au Secrétaire général. 

Tou,tefois, aucun Gouvernement ne pourra déposer l'instrument de rati
fication de la présente Convention, sans avoir au préalable déposé l'instrument 
de ratification de la Convention portant création du Conseil. 

Article 14. 

a) Trois mois après la date du dépot, auprès ·du Ministère cles Affaires 
Etrangè~es de Belgique, des instruments de ratification de sept Gouverne1nents, 
la présente Convention entrera en vigueur à l'égard de ces Gouvernements. 

b) Pour tout Gouvernemont signataire déposant son instrument de ratifi
cation après cette date, la Convention entrera en vigueur trois mois après la 
date du dépot de cet instrument de ratification auprès du Ministère des Affai
res Etrangères de Belgique. 

Article 15. 

a) Le Gouvernement de tout Etat non signataire de la présente Conven
tion qui aura ratifié la -Convention portant création du Conseil ou y aura adhér~, 
pourra adhérer à la présente Convention à partir du 1er avril 1951. 

b) Les instruments d'adhésion seront d.éposés auprès du Ministère cles 
.Affaires Etrangères de Belgique qui notifiera ce dépot à tous les Gouvernements 
signataires et adhérents ainsi qu'au Secrétaire général. 

c) La présente Convention entrera en vigueur à l'égard de tout Gouver
nement adhérent trois mois après la date du dépot de son instrument d'adhé
sion, mais pas avant la date de son entrée en vigueur telle qu'elle est fixée à 
l'article 14 a). 
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Article 16. 

a) La présente Convention est conclue pour une durée illimitée, mais 
toute Partie Contractante pourra la dé:noncer à tout moment, cinq ans après 
la date de son entrée en vigueur, t elle qu'elle est fixée à l'artide 14 a). 

La dénonciation deviendra effective à l'expiration d'un délai d'un an à 
compter de la date de réception de la noti:fication de dénonciation par le Mini
stère des Affaires Etrangères de Belgique; celui-ci avisera de cette réception 
tous les Gouverneme_nts signataires et adhérents ainsi que le Secrétaire général. 

b) Toute Partie Contractante ayant dénoncé la Oonvention portant créa
tion du Conseil cessera d'ètre Partie à la présente Convention. 

Article 17. 

a) Tout Gouvernement p-eut déclarer; soit au moment de la rati:fication 
ou de l'adhésion, soit ultérieurement, par noti:fication au Ministère desAffaires 
Etrangères de Belgique, que la présente Convention s'étend aux territoires 
don t les relations internationales sont pl21cées sous sa responsa bilité; la Con
vention sera applicable aux dits t erritoires trois mois après la date de récep
tion de cette noti:fication par le lVIinistère des Affaires Etrangères d.e Belgiqu,e, 
mais pas a vant la date d'entrée en vigueur de la présente Convention à l'égard 
de ce Gouvernement. 

b) Tout Gouvernement ayant, en vertu du paragraphe a) ci-dessus, 'accepté 
la présente Oonvention pour un territoire dont les relations internationales 
sont placées sous sa responsabilité, peut adresser au nom de ce territoire, une 
noti:fication de dénonciation .au Ministère des Affaires Etrangères de Belgique, 
conformément a.ux dispositions de l'article 16. 

c) L9 Ministère des .A;ffaires Etrangères de Belgiqu.e informera tous les 
Gouvernements signataires et adhérents, ainsi que le Secrétaire général, de 
tonte noti:fication reçue par lui au titre du présent article. " . 

Article 18. 

a) Le Conseil peut recommander aux Parties Oontractantes des amende- . 
ments à la présente Convention. 

b) Tou,te Partie Oontractante acceptant un amendement no tifi era par 
écrit son acceptation au Ministère des Affaires Etrangères de Belgique, qui 
avisera tous les Gouvernements signataires et adhérents ai;n.si que le Secré
taire général, de la réception de la noti:fication d'acceptatìon. 

c) Un amendement entrera en vigueur trois· mois après que les n.oti:fica
tions d'acceptation de toutes les Partìes Contractantes auront été reçues par 
le Mìnistère d.es . A;ffaires Etrangères de Belgique 

Lorsqu'un amend.ement aura été ai:nsi accepté par toutes les Parties Con
tractantes, le Ministère des .Affaires Etrangères de Belgjque en avisera tous 
les Gouvernements signataires €t adhérents, aj;nsi que le SecrétaiTe général, 
en leur faisant connaitre la date de son entrée en vigueur. 
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d) Après l'entrée en vigueur d'un amendfime~t, aucun Gouvernement ne 
pourra ratifier la présente Convention ou y adhérer sans accepter également 
cet amendement. 

EN FOI DE QUOI les Soussignés, dument autorisés par leurs Gouverne
ments respectifs, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Bruxelles, le 15 décerribre 1950 en langue ·française, et e:n langue 
anglaise, les deux textes faisant également foi, en un seul originai qui sera 
déposé dans les archives du Gouvernement beige qui en d.élivrera1 des copies 
certifiées conformes à tous les Gouvernements signataires et adhérents. 

Pour l' Allemagne,· 

v. MALTZAN 

Pour l'Autriche: 

Pour la Belgiq11:e: 

Pa ul VAN ZEELAND 

Pour le Danemark: 

Sous réserve de ratification 

Ben t F ALKENSTJERNE 

Pour la France: 

J. DE HAUTECLOCQUE 

Pour la Grande- Bretagne 
et l'I rlande du N or d: 

J. H. LE RouGETEL 

Pour la Grèce: 

D. 0APSALIS 

Pour l'Irlande: 

N. 2190- 5. 

Pour l' Islande: 

Pétur · BENEDIKTSSON 

Pour l'I talie: 

Pasquale DIANA 

Pour_ le Luxembourg: 

Robert ALs 

Pour la Norvège: 

J o han Georg RAEDER 

Pour les Pays Bas: 

G. BEELAERTS VAN BLOKLAND 

Pour le Portugal: 

Eduardo VIEIRA LEITAO 

Pour la Suède: 

G. DE REUTERSKIOLD 

Pour la Suisse: 

Pour la Turquie: 
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ANNEXE l 

DÉFINITION DE LA V:ALEUR EN DOUANE 

Article 1. 

l. Pour l'application des droits de douane ad valorem, la valeur des mar
chandises importées pour la mise à la consomination est le prix normal; . c~est,. 
à-djre le prix réputé pouvoir etre fait pour ces marchandises, au moment où 
les droits. de donane deviennent exigibles, lors d'une vente e;ffectuée dans des 
condit1ons de pleine concurrence entre u acheteur et un vendeur indépendan1~s·. 

2. Le prix normal des. marchandises importées sera déterminé sur les 
ba.ses suivantes: 

a) les marchandises sont réputées etre livrées ·à l'achetem· au port ou 
lieu d'introduction dans le terrìtoire du Pays d'importatio:n; 

b) le vendem est réputé supporter et avo~r compris dans le prix tous 
les frais se rapportant à la vente et à la livraison · des marchandises au port 
ou li eu d'introduc.tion; . · 

c) par contre, l'achetem est réputé supporter dans le Pays d'impor
tation les droits et taxes exigibles qui, dès lors, sont exclus · du prix. 

Article 2. 

l. Une vente e;ffectuée dans des conditions de pleine concurrence entre 
un acheteur et un vendeur indépendants est une vente dans laquelle: 

a) le paiement du prix de la marchandise constitue la seule prestat~on 
e;ffective . de . l'acheteur; 

b) le prix convenu n'est pas influencé par des relatjons commerciales, 
financières ou autres, contractuelles &u 'hon, qui pourraient exister ·en dehors 
de celles créées par la vente elle-meme, entre; d'une part, le vende.ur ou une 
personne physique ou morale associée en · affaires au vendeur et, d'autre part; 
l'acheteu,r ou une personne phys1que ou morale associée en a;ffaires à l'acheteur; 

c) aucune partie du pr{)duit provenant de la vente, de la cession ulté
rìeure ou de l'utilisation de la marchandise ne reviendra directement ou indi
rectement au vendeur ou à toute autre personne physique ou morale associée 
au vendeur. 

2. Deux personnes sont considérées comme associées en a;ffaires si l'une 
d'elles possède Uri. intéret quelconque dans le commerce de l'autre, ou, si elles 
possèdent toutes les deux un ìntéret commun dans un commerce quelconque 
ou si une tierce personne possède un intéret dans le commerce de chacune 
d'elles, que ces intérets soient directs ou indirects. 
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Article 3. 

Lors que l es marchandises à éval uer: 

a) sont fabriquées selon un procédé breveté ou font l'objet d'un dessin 
ou d'un modèle ·déposé, 

b) ou sont revetues d'une marque de fabrique ou de commerce étrangère 
ou sont importées pour etre vendues sous une telle marque, 
la détermination du prix normal se fera en considérant que ce prix normal 
comprend ·la valeur du droit d'utilisation du brevet, du dessin ou du ìnodèle 
déposé · ou de la marque de fabrique, ou de commerce relatifs aux dites ma~
chandises. 
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ANNEXE II. 

NOTES INTERPRET.ATIVES DE L.A DÉFINITION 

DE L.A V .ALEUR EN DOU.ANE 

.Ad. art. 1. 
Note I 

Le moment visé à l'article 1, paragraphe I, ponrra etre, selon la, législation 
de chaqne Pays, la date dn dépòt régulie~ on de l'enregistrement de la décla

ration en donane, la date de paiement des droìts de donane on la date d'enlè
vement des marchandises. 

Note II 

Les frais visés àl'articlel, paragraphe 2, alinéa b), comprennent notamment: 
- les frais de tr3nsport 
- les frais d'assnrance 
- les commissions 
- les courtages 
les frais d'établìssement, en dehors du Pays d'importation, des docu

ments. nécessaires à l'introduction des marchandises dans le Pays d'importa
tion, y compris les droits de chancellerie 

- les droìts et taxes exigibles en dehors du Pays d'importation, à l'exclu
sion de ceux dont la marchandise anrait été exonérée ou dont le montant 
anrait été rembonrsé ou devrait etre remboursé 

- le coiìt des emb::bllages, à l'exclnsion de ceux qui snivent lenr régime 
douanier propre ainsi que les frais d'emballage (main-d'muvre, matériel on 
a utres frais) 

- les frais de chargement. 

Note III 

Dans la mesnre où le prix normal dépend de la quantité sur laquelle porte 
la vente, ce prix sera déterminé en snpposant qne la vente porte snr la quan
tité des marchandises à évaluer. 

Note IV 

Lorsqne les éléments retenus ponr la détern\ination de la valenr on dn 
prix pa.yé ou à payer sont exprimés dans une monnaie autre que celle du Pays 
d;importation, le taux de change à retenir pour la conversion est le taux de 
change o:fficiel en viguenr dans ce Pays d'importation. 

Note V 

L'objet de la Dé:finition de la valeur est de permettre, dans tous les cas, 
le calcul des droits de donane sur un prix auquel un acheteur pourrait se pro
cnrer la marchandise importée, lors d'une vente effectnée dans des conditions 
de pleine concurrence, au . port ou lieu d'introdnction dans le territoire d n 
Pays d'importation. Cette conception est d'une portée générale; elle est appli-
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cable, que la marchandises importée ~it ou n'ait pas f~it l'objet d'un contrat 
de vente et quelles que soient les conditions de ce contrat. 

M~is l'applicatjou de cette définition implique une enquete sur les prix 
en vigueur au moment de l'év~luation. Aussi, dans la pratique, lorsque les 
marchandises importées font J'objet d'mw vente bona fide, le prix payé ou 
à payer en vertu de cette vente pourra etre considéré en général comme une 
indication val~ble du prix normal visé dans la Définition. Dans cette hypo
thèse, le prix payé ou à payer . pourra sans inconv~nient etre retenu comme 
base de l'évalu,ation et il est recommandé à la Douane d'admettre ce prix 
comme valeur de la marchandise considérée sous réserve: 

a) des précau.tions à prendre en vue d'éviter les tentatives de fraude 
au moyen de prix fictifs on de contrats spéciaux; 

b) et d'éventuels ajustements de ce prix pour tenir compte des divers 
éléments qui, dans la vente considérée, seraient en contradiction avec la con
ception de la valeur. 

Les ~justements visés au par~graphe b) ci-dessus concernent ~1ot~ment 

les frais de transport et les autres frais . visés au p~ragraphe 2 de l'article l 
et à la N o te II de P Ad. article 1, l es escomptes ou a utres réductions de prix 
consentis aux seuls représentants exclusifs ou concessionnaires uniques, les 
escomptes anormaux ou toute autre réduction sur le prix usuel de concurrence. 

Ad. art. 3: 
Note I 

Les dispositions de l'article 3, paragraphe b), peuvent également etre 
rehdues applicables aux marchandises importées pour etre vendues sous une 
marque de fabrique ou de commerce étrangère après ouvraison complémentaire. 

Note .II 

Les dispositions de l'article 3, paragraphe b), amendées le cas échéant 
eu conformi.té de la Note I ci-dessus, pourront etre considérées comme ne s'ap
pliquant pas à une marque de fabrique ou de commerce enregistrée dans le 
pays d'impo.rtation à moins qu'il ne s'agisse d'une . marque utilisée pour indi
quer que les marchandises auxquelles elle se rapporte sont celles: 

a) soit d'une personne quelcon.que qui les aurait cultivées, produites, 
fabriquées, sélectionnées, présentées pour la ven.te ou autrement travaillées, 
en dehors du Pays d'import~tìon; · 

b) soit d'une personne associée en J1ffaires avec une autre personne 
quelconque désignée à l'alinéa _a); 

c) soit d'une personne à laquelle tOute autre · personne désignée aux 
alinéas a) et b) du présent paragraphe· aurait cédé le droit d'utilisation de la 

l . 
marque, to.ut en conservant la propriété de cette marque. 

AD. GENERAL 

Il est reconimandé· que la notion de la valeur telle qu'elle résulte de la 
Définition et des présentes ·Notes interprétatives, soit utilisée pour la déter
mina tion de la valeur de toutes l es marchandises qui doi ven t etre déclarées 
eu douane, y compris les marchandises exemptes de droits et les marchandises 
passibles . de droits spécifiques. 
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ÀNNEXE III 

BROTOCOLE 

RELATIF AUX METHODES SPECIALES DE TAXATION DES PRODUITS 

QUI FIGURENT AU CHAPITRE 30 ET SOUS LA POSITION 33,06 DE LA 

NOMENCLATURE ANNEXEE A LA OONVENTION SUR .LA NOMEN

CLATURE POUR LA CLASSIFIOATION DES MARCHANDISES DANS 

LES TARIFS DOUANIERS 

Au mument de sign.er la ·convention sU:r laValeur en Douan.e des Marchah
dises, dénommée ci-après « Convention », les Gouvernements signataires de 
cette Convention sont ronvenus de ce qui · sui t: . 

l. Tout Gouvernement sjgnataire de la Convention qui, au moment de 
l'entrée en vigueur de la Convention, à son égard, applique aux prodti.its sui
vants, importés conditionnés pour la vente au détail: 

a) produits pharmaceutiques rentrant dans le èhapitre 30 de l'Annexe 
à la Oonven.tion sur Ia NomE:mclature pour la classificatioil des mfltrchandises 
dan.s l es tarifs douan.iers; 

b) produits de parfumerie, de toilette et · cosmétiques, rentrant sous 
la position 33,06 de ladite An.n~xe; 
un système de taxation basé sur les prix de vente au détail en. viguem ·sur le 
marché intérieur, au lieu du prix normal tel q:u'il .est défini dans la Oonvention, 
peut continuer à · appliquer ce système. 

2. Toutefois, les Gouvernements intéressés recon.naissent qu'il est impor
tant de mettre le système de taxation de ces produits en con.cordance avec 
les règles d'évaJua.tion fixées par la Oonven.tion et y procéderon.t aussitot que 
possible. · 

3. Le présent Protocole entrera en vigueur à la date à laquelle la Con
vention entrera en vigueur. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, _ d iìment autorisés à cet efiet -par leurs Gou
vernements respectifs, ont · signé ·le présent Protocole. 

F AlT à ·:aru;xelles, le 15 décembre 19.50 . e n .français et en anglais, les 
deux . textes faisant également ::foi, en un seui originai qui sera déposé dans 
les archi ves du Gouvernement beige qui en d~IiVJlera , des éopies certifiées eon
formes à tous les Gouvernements signataires et à tous.les .Gouvernements qui 
signeront la Oonvention ou y ·adhéreront. 

Pour l'Allemagne: Pour le Danemark: 

V. MALTZAN 'Sous réserve de ratification 

Pour l'Autriche: Ben t F ALKEN.STJERNE 

Pour la Belgique: :Po.ur ·la 1France: 

Paul van -ZEELAND. J. DE 'HAUTECLOCQUE. 
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Pour le G<rande-Bretagne 
et l'I rlande du N or d: 

J. H. LE ROUGETEL 

Pour la Grèce: 

D. 0APSALIS 

Pour l' Irlande: 

Pour l'I slande: 

Pétur BENEDIKTSSON 

Pour l' Italie: 

Pasquale DIANA 

Pour le Luxembourg: 

Robert ÀLS 
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Pour la Norvège: 

J o han Georg RAEDER 

Pour les Pays Bas: 

G. BEELAERTS VAN BLOKLAND 

Pour le Portugal: 

Eduardo VIEIR.A LEITAO 

Pour la Suèd.e: , 

G. DE . REUTERSKIOLD 

Pour la. Suisse: 

Pour la Turquie: , 
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OONVENTION 

:PORTANT ORÉATION D'UN OONSEIL DE OOOPÉRATION 

DOUANIÈRE 

Les Gouvernements signataires de la présente Conveb.tion, 
: Considérant qu'il convient d'assurer à leurs régimes douaniers le plus 

haut degré d'harmonisation et d'uniformité, et spécialement d'étudier les pro
blèmes inhérents au développement et au progrès de . la technique douanière 
et la législation y afférente; 

Convaincus qu'il y aurait intéret pour le . commerce international à pro
mouvoir entre les Gouvernements la coopération. en ces matières compte tenu 
à, la fois des facteurs économiques .et de la technique/ douanière qu'elle com
porte, 

Sont convenus de ce qui suit: 

.Article l. 

Il est créé un Oonseil de Coopération Douanière dén.ommé ci-après « Oonseil )). 

Article 2. 

a) Sont Membres du Conseil: 
i) les Parties Oontractantes à la présente Convention; . 
ii) le Gouvernement de tout territoire douanier autonome en ce qui 

concerne ses relations commerciales extérieures qui est proposé par la Partie 
Contractante ayant la responsabilité officielle des relation~ diplomatiques du 
di t territoire et don t l'admission en tant que membre . disiii"nct est agréée par · 
le Conseil. 

b) Tout Gouvernement d'un territoire douanier distinct Membre du Conseil 
en . vertu du paragraphe a) . ii) ci-dessus, cessera d'etre membre du Conseil 
sur notification faite au Conseil de son retrait par la Parti{~\ Contractante qui 
assume la responsabilité officielle de ses relations diplomatiques. 

c) Chaque membre du Conseil nomme lUl délégué et lUl ou plusieurs délé
gués suppléants pour le représenter au Conseil. Ces délégués peuvent etre assistés 
de conseillers. 

d) Le Conseil peut admettre en son sein, en qualité d'observateurs, des 
représentants de Pays non membres ou d'organismes internationaux. 

Article 3. 

Le Oonseil est chargé: 

a) d'étudier toutes questions relatives à la coopération douanièr.e que 
les Partie,S Contractantes sont convenues de promouvoir conformément aux 
objectifs générauX: de la présente Convention; 
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b) d'exarniner les aspects techniques d es régirnes douaniers ainsi que 
les facteurs économiques qui s'y rattachent en vue de proposer à ses membres 
des moyens pratiques pour obtenir le plus haut degré d'harmonisation et de 
uniformi té; 

c) d'élaborer des projets de convention et d'arnendements aux Oonven
tions ainsi que d'eu recomrnander l'adoption aux Gouvernernents ìntéressés; 

d) de faire des recornmandations pour a.ssurer l'interprétation et l'appli
cation uniforrnes des Oonventions conclues à la suite de ses travaux ainsi que 
de la Convention sur la Nornenclature ponr la Classification des Marchan.dises 
dans -les Tarifs douaniers et de la Convention sur la Valeur en Douane des Mar
chandises éla borées par le Grouped'Etudes pour l'Union Douanière Européenne 
et, à cette fin, de remplir les fonctions qui lui seraient expressément assignées 
par les dispositions des dites Conventions; 

e) . de faire des recornrnandations en tant qu'organisme de conciliation. 
pour le règlernent des différends qui viendraient à surgir au sujet de l'inter
prétation ou de l'application des Oonventions visées au paragraphe d) ci-dessus, 
conformérnent aux dispositions des dites Conventions; les Parties intéressées 
peuvent, d'un cornrnun accord, s'engager p~r ~vance à se conforrner à la recom
rnandation d.u Conseil; 

f) d'assurer la diffusion des renseignernents concernant la réglernen
tation et la technique douanières; 

h) de fournir aux Gouvernernents intéressés, d'office ou à leur demande, 
des renseignements ou des avis sur les questions . douanières rentra;nt dans le 
cadre des objectifs généraux de la présente Convention, et de faire des recom
mandations à ce sujet; 

h) de coopérer avec les autres organisations intergouvernernentales au 
sujet des matières relevant de sa compétence. 

Article 4. 

Les membres du Conseil fourn.iront à ce lui -ci, s ur sa demande, l es rensei
gnements et la docurnentation néc0ssaires à l'accomplissement de sa mission; 
toutefois, aucun membre du Conseil ne sera tenu de fournir des informations 
confi.dentielles dont la divulgation entraverait l'application de la loi, serait 
contraire à l'intérét public ou porterait préjudice aux iritéréts commerciaux 
légitimes des entreprises publiques ou privées. 

Article 5. 

Le Conseil est assisté d'un Cornité technique permanent et d'un Secrétaire 
général. 

Article 6. 

a) Le Conseil élit chaque année parmi les délégués son Président et au 
moins deux Vice-Présidents; 

b) Il établit son règlernent intérieur à la rnajorité des deux-tìers de ses 
membres; 

c) Il institue un Comité de la Nomenclature conforrnémen.t aux d5sposi
tions de la Oonvention sur la Nomenclature pour la Classifìcation des Marchan-
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dises darns les Tarrifs douan.iers, ainsi qu'un Comité de la Valeur, conformément 
arux dispositions de ·la Convention sur la Valeur en donane des marchandises. 
Il peut en outre instituer tous autres Comités qu'il juge nécessaires puur l'ap
plica,tion des Conventìons visées à l'arrticle 3 d), ou pour tout autre objet 
relevant de sa compétence. 

d) Il fixe les taches imparties aru Comité technique permanent et les 
pouvoirs qu'il lui délègue. 

c) Il approuve le budget arnnuel, contròle. les dépenses et donne aru Secré
taria t général les dir_ecti ves nécessaires e n ce qui concerne ses finances. 

Article 7. 

a) Le siège du Conseil est fixé à Bruxelles. 
b) Le Conseil, le Comité technique permanent et les Comités créés par 

le Conseil, peuvent se réunir en un Iieu arutre que le siège du Conseil, si celui-ci 
en décide ainsi. 

c) Le Conseil se réunit aru moin.s deux fois par an; sa première réunion. 
aura li eu an plus · tarrd trois mois après l'entrée en vigueur de la présente 
Convention. 

Article 8. 

a) Oharque membre du Conseil dispose d'une voix, toutefois aucun membre 
ne peut participer aru vote sur les questions relatives à l'interprétation et à 
l'arpplication des Conventions en vigueur, visées à l'article 3 à) ci-dessus qui 

·ne lui sont pas applicables, ni sur les amendements relatifs à ces conventions. 
b) Sous réserve de l'article 6 b), les décisions du Conseil sont prises à 

la majorité des deux-tiers des membres présents ayant voix délibérartive. Le 
Conseil ne peut valablement se prononcer ·sur une question que si plus de 
la moitié de ses membres ayarnt voix délibérative en ce qui concerne cette 
question sont représentés. 

Article 9. 

· a) Le Conseil établit arvec les Nations-Unies, leurs organes principaux 
et subsidi.aires, leurs institutions spécialisées, arinsi qu'avec tous autres orgar
nismes inter-gouvernementaux, toutes relartions propres à assurer une colla
boration dans la poursuite de leurs missions respectives. 

b) Le Conseil peut conclure les arrangements propres à faciliter les con
sultations et la coopération avec les organisations non gouvernementales inté
ressées à des questions relevant de sa compétence. 

Article 10. 

a) Le Comi.té technique permanent est composé de représentants des 
membres du Conseil. Chaque membre du Conseil peut nommer un délégué 
et un ou plusieurs délégués -suppléants pour le représenter au Comité. 

Les représentants sont des fonctionnaires spéciarlisés dans les questions 
de technrque dom1nière. Ils peuvent etre arssistés d'experts. 

b) LB Corriité technique perrrianent se réunit aru moins qua tre fois par an . . 



Disegni di legge e relazioni - 1948-52 - 25--- Senato della Repubblìca - 2190 

.Article 11. 

a) Le Oonseil nomme le Secrétaire général et un Secrétahe général adjoint 
et détermine leurs attributions, leurs obligations, leur statut admin.istratjf 
et la durée de leurs fonctions; 

b) Le Secrétaire général nomme le personnel administratif du Secrétariat 
général. Les effectifs et le statut de ce personnel sont soumis à l'approbation 
du Conseil. 

Article 12. 

a) Chaque membre du Con.seil assume l es dépenses de sa propre déléga
tion au Conseil, au Comité techn.ique permanent et aux Comités créés par le 
Conseil. 

b) Les dépenses du Conseil so n t supportées par ses membres et réparties 
suivant le barème fixé par le Conseil. 

c) L9 Conseil peut suspendre le dro i t de v o te de : tout membre qui ne s 'ac
quitterait pas de ses obligations financières dans un délai de trois mois après 
que le montant de sa contribution lui ait été notifié. 

d) Chaque membre du Conseil est tenu de verser intégralement sa quote
part annuelle dans les dépen.ses de l'exercice au cours duquel il est devenu 
membre du Conseil ainsi que celui au cours duquel son retrait devient e;ftectif. 

Article 13. 

a) Le Conseil jouit, sur le territoire de chacun de ses membres, de la capa
cité juridique nécessaire -à l'exercice de ses fonctions, telle qu'elle est définie 
à l'Annexe de la présente Convention. 

b) Le Con.seil, les représentants de ses membres, les conseillers et experts 
désignés pour les seconder, los fonctionnaires du Conseil jouissent des privi
lèges et immunités définis à la dite Annexe. 

c) CelJe·-ci fait p&rtie intégrante de la présente Convention et toute réfé
rence à la Convention s'applique également à cette Annexe. 

Les Parties Contractantes acceptent les dispositions du Protocole relatif 
au groupe d'études pour l'Union Douanière Européenne ouvert à la signature 
à Bruxelles à la meme date que la présente Conventjon. Pour :fixer le barème 
des contributions visé à l'article 12 b), le Conseil prendra en considération la 
participation de ses membres au groupe d'études. 

Article 15. 

La présente Convention sera ouverte à la signature jusqu'au 31 mars 1951. 

Article 16. 

a) 'La présente ConventiOU' sera ratifiée; 
b) Les instruments de ratification seront déposés auprès du Ministère · des 

.Affaires Etrangères de Belgique qui notifiera ce dépot à tous les Gouvernements 
signataires et adhérents ainsi qu'au Secrétaire général. 
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Article 17. 

a) La présente Convention entrera en. vigueur dès que sept des Gouver
nements signataires auront déposé leu.r instruinent de rati:fication. 

b) Pour tout Gouvernement signataire déposant son instrumen.t de rati:fi
càtion ultérieurement, la Convention entrera en vigueur à la date du dépot 
de cet instrument de rati:fication. 

Article 18. 

a) Le Gouvernement de tout État non signataire de la prése;nte Conven
tion pourra y adhérer à partìr du 1er avril 1951. 

b) Les instruments d'adhésion seront déposés 2~uprès du Ministère des 
.Affaires Etrangères de Belgique qui noti:fif;r2J ce dépot à tous les Gouvernements 
signataires et adhérents, ainsi qu'au Secrétaire général. 

c) La présente Convention entrera en vigueur à l'égard de tout Gouver
nement adhérent à la date du dépot de son instrument d'adhésion mais pas 
avant son entrée en vigueur telle qu'elle est :fixée à l'article 17 a). 

Article 19. 

La présente Convention est conclue pour une durée illimitée, . mais toute 
Partie Contractante pourra. la dénoncer à tout mument, cinq ans après son 
entrée en vigueur, telle qu'elle est :fixée à 1'8Jrticle 17 a). La dénonciation devien
dra efiective à l'expiration d'w. délai d'w. an à comper de la date de récep
tion de .la noti:fication de dénonciation par le Ministère des Affaires Etrangères 
de Belgique; celui-ci avisera de cette réception. tous les Gouvernerrients signa
taires . et adhérents ainsi que le Secrétaire général. 

Article 20. 

a) Le Con.seil peut recomman.der aux Parties Contractantes des amen
dements à la présente Convention. 

b) Toute Partie Contractante acceptant un amendement, noti:fiera par 
écrit son acceptation au Ministère df)S .A;ffaires Etrangères de Belgique, qui 
a visera tous l es Gouvernements signataires et ad~érents ainsi que le Secré
taire général de la réception de la noti:fication d'acceptation. 

c) Un amendement entrera en vigueur trois mois après que les noti:fica
tions d'acceptation de toutes les Parties Contractantes auront été reçues par 
le Ministère des .Aifaires Etrangères de Belgique. Lorsqu'un amendement aura 
été ainsi accepté par toutes les Parties Contractan.tes, le Min.istère des .A,ffaires 
Etrangères de Belgique en avisera tous les Gouvernemen.ts signataires ·et adhé
rents, ainsi que le Secrétaire général, en leur faisant connaitre la date de son 
entrée en vigueur. 
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d) Après l'entrée en vìgueur d'un amendement, aucun Gouvernement ne 
pourra rati:fi.er la présente Oonvention ou y adhérer sans accepter également 
ce t amendement. 

EN FOI DE QUOI les Soussignés, dument autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Bruxelles, le 15 déçembre 1950 en langue française et en langue 
anglaise, les deux textes faisant également foi, en un seul originai qui sera 
déposé dans les archives du Gouvernement belge qui en délivrera des copies 
certifi.ées conformes à tous les Gouvernements signataires et adhérents. 

Pour l' AUemagne: 

v. MALTZAN 

Pour l'Autriche: 

Pour la Belgique: 

Paul VAN ZEELAND 

Pour le Danemar k: 

Sous réserve de ratification 

Bent FALKENSTJERNE 

Pòur la France: 

J. DE HAUTECLOCQUE 

Pour la Grande-Bretagne 
et l'I rlande du N or d: 

J. H. LE RouGETEL 

Pour la Grèce: 

D. 0APSALIS 

Pour l' Irlande: 

Pow· l' Islande: 

Pétur BENEDIKTSSON 

Pour l' Italie: 

Pasquale DIANA 

Pour le Luxembourg: 

Robert ALs 

Pour la N orvège: 

Johan Georg RAEDER 

Pour les Pays Bas: 

G. BEELAERTS VAN BLOKLAND 

Pour le Portugal: 

Eduardo VIEIRA LEITAO 

Pour la Suède: 

G. DE REUTERSKIOLD 

Pour la Suisse: 

Pour la Turquie: 
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ANNEXE 

CAPACITE JURIDIQUE, PRIVII.JÈGES ET IMMUNITÉS DU CONSEII.~ 

Article l. 

DEFINITIONS.. 

Seotion 1. 

Pour l'application de la présente Annexe: 
i) aux fins de l'article 3, les mots « biens et avois » s'appliquent éga

lement aux biens et fonds administrés par le Conseil dans l'exercice de ses attri
butions organiques; 

ii) aux :fins de l'article 5, l'expression « représentants des membres >) 

est . considérée comme comprenant tout les représentants, représentants sup
pléants, conseillers, experts techniques et secrétaires de délégations. 

Article 2. 

PERSONNALITE JURIDIQUE. 

Section 2. 

Le Conseil possède la personnalité juridique. Il a la capacité: 
a) de contracter, 
.b) d'acquérìr et de disposer des biens immobiliers et mobiliers, 
c) d'ester en justice. 

En ces matières, le Secrétaire général représente le· Conseil. 

Article 3. 

BIENS, FONDS ET A VOIRS. 

Section 3. 

Le ·Conseil, ses biens et avoirs, en quelque endroit qu'ils se trouvent et quel 
qu'en soit le détenteur, jouissent de l'immnnité de juridiction, sauf dans la 
mesure où il y a expressément renoncé dans un cas particulier. Il est enten.du 
toutefois que la renonciation ne peut s 'étendre à des mesures d'exécution. 

Section 4. 

Les locaux du Conseil sont inviolables. 
Ses biens et avoirs, en quelque endroit, qu'ils se trouvent et quel qu'en 

soit le détenteur, sont exempts de perqrrisition, réquisition, confiscation, expro
priation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, judi
ciaire ou lég]slative. 
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Section 5. 

Les archives du Conseil et, d'une manière générale, tous les documents 
Jui appartenant ou détenus par lui, sont inviolables en quelque endroit qu'ils se 
trouvent. 

Section 6. 

Sans etre aRtre1nt à aucun contròk, réglementation . ou moratoire finan
ciers: 

a) le Cònseil peut détenir des devises de toute nature et avoir ·des· 
comptes en n'importe quelle monnai.e; 

b) le · Conseil peut transfé1·er librement ses fonds d'un pays dans u11. 
autre ou à l'intérieur d'un pays quelconque et convertir toutes devises détenues 
par lui en toute autre monnaie. 

Section 7. 

Dans l'exercice des droits qui lui sont accordés en vertu de la section 6 
ci~dessus, le .Conseil tiendra compte de toutes représentations qui lui seraient 
faites par l'un de ses Membres et y fera droit .dans 131 mesure où il estimera 
pouvoir y donner suite sans porter préjudice à ses propres intérets. 

Section 8. 

Le Conseil, ses avoirs, revenus et autres 'biens -sont: 

a) exonérés de tout impòt direct. Il est entendu toutefois que le Conseil 
ne demandera p31s l'exonér31tion d'impòts qui ne seraient pas en excès de la 
simple rémunération de services ·d~utilité . publique; 

b) exonérés .de tout droit de douane et de toutes prohibitions et restric
tions d'importation ou d'exportation à ~'-égard d'objets · importés ou exportés 
par le Conseil pour son usage officiel. Il est entendu toutefois que les articles 
ainsi importés en franchise ne seroP..t pas vendus sur le territoire du pays 
danà lequel ils auront été introduits, à moins que ce ne soit à des condi
tions agréées par le Gouvern~ment de ce pays; 

· c) exonérés de tout droit de dou3Jne et de toutes prohibitions et res'tic
tions à l'égard de ses publications. 

Bection 9. 

Bien que le Conseil ne revendique· pas, en règle générale, l'exonération 
des droits d'accise et des taxes à la vente entrant dans le prix des biens mo
biliers ou immobiliers, cependant · qu~nd il effectue pour son usage officiel 
des achats importants · dont le prix comprend des droits et taxes de cette 
nature, les membres du Conseil prendront ·chaque fois qu'il leur sera possible, 
les arrangements administratifs appropriés en vue de la remise ou du rem
boursement du inontant de ces droits et taxes. 



Disegni di legge e relazioni - .1948-52 ......._ 30- Sen.ato della Repubbltca - 2190 

.Article 4. 

F ACILITÉS DE COMMUNICATIONS. 

Seotion 10. 

Le Conseil jouira, pour ses communications officielles , sur le territoire do 
chacun de ses Membres,-d'un traitement non moins favorable que le traitement 
accordé par ce Membre à tout autre Gouvernement, y compris à sa mjssion. 
diplomatique en matière de priorités, tarifs et taxes sur le courrier, les cablo-
grammes, télégrammes, radiotélégrammes, téléphotos, communications télépho
ni que~ et autres commu.nications, ainsi qu'en matière de tarifs dc presse pour 
les informations à la presse et à la radio. 

Seotion 11. 

La correspondance officielle et les autres communications officielks du 
Conseil ne pourront etre censurées. 

La présente section ne pourra en auoune manière etre interprétée comme 
interdisant l'adoption de mesures de sécurité appropriées à déterminer suivant 
accord entre le Conseil et l'un de ses membres . 

.Article 5. 

REPRÉSENTANTS DES MEMBRES. 

Seotion 12 . 

.Aux réunions du Conseil, du Comité· Technique permanent et des Comités 
du Conseil, les représentants de ses Membres, jouissent pendant l'exercice de 
leurs fonctions et au cours de leur voyages à destination ou en provenance du 
lieu de la réunion, des privìlèges . et immunités suivants: 

a) immunité d'arrestation ou de détention et de saisie de leurs bagages 
personnels, et en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur qualité 
officielle (y compris leurs paroles et écrits) immu,riité de toute juridiction; 

b) in violabilité de tous papiers et documents; 
c) droit de faire usage de codes et de recevoir des documents ou de la 

correspondance par courriers ou par valises scellés; 
d) exemption pour eux-memes et pour leur conjoint à l'égard de toutes 

mesures restricitives relatives à ~'immigration et de toutes formalités d'enregis
tremsnt des étrangers, dans. les pays visités ou traversés par eu,x dans 
l'exercice de lerirs fonctions; 

e) memes facili tés en ce qui concerne les restrictions monétaires ou de 
change que cel1es qui sont accordées aux représentants des · Gouvernements 
·étrangers en mission officielle temporaire; 

· f) memes iinmunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages person
nels que celles qui sont accordées aux Membres de missions diplomatiques 
d'un rang comparable~ 
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Section 13. 

En vue d'assurer aux représentants des membres du Conseil aux réunjons 
du Conseil, du Oomité technique permanent et des Oomités du Oor.sdl, une 
complète liberté de parole et une complète indépendance dans l'accomp1:8se
ment de leurs fonctions, l'immunité de juridiction en ce qui concE:rne 1es p21roles, · 
les écrits ou les actes émanant d'eux dans l'accomplissement de leurs fonctions 
continuera à leur etre accordée meme après que le mandat de ces personnes 
aura pris fin. 

Section 14. 

Les privilèges et immunités sont accm~dés aux représentants des Membres, 
non pour leur bé:p.éfice personnel, mais dans le but d'assurer en tùute indépen
dance l'exercice de leurs fonctions en ce qui concerne le Oonseil. Par consé
quent, un Membre a non seulement le droit, mais le devoir de lever l'immunité 
de son représentant dans tous les cas où, à son avis, l'immunité empecherait 
que justice ne soit fai te et où l'immunité peut etre levée sans nuìre au but pour 
lequel elle est accordée. 

Section 15. 

Les dispositions des des sections 12 et 13, ne sont pas oppossables aux auto
rités de l'Etat dont la personne est ressortissante ou dont elle est ou a été re
présentant. 

Article 6. 

FONCTIONNAffiES DU CONSEIL. 

Sèction 16. 

Le Oonseil déterminera les catégories de fonctionnaires auxquels s'appli
quent les dispositions du présent article. 

Le Secrétaire général communiquera aux Membres du Conseil les noms des 
fonctfonuaires compris dans !ces ·catégories. 

Section 17. 

Les fonctionnaires du Conseil: 
a) jouiront de l'immunité de juridiction pour les actes accomplis par 

eux (y compris leurs paroles et écrits) dans l'exercice de leurs fonctions et dans 
la limite de leurs attributìons; , 

b) seront exonérés de tout impot sur les traitements et émoluments 
qui leur sont versés par le Oonseil; 

c) ne seront pas soumis, non plus que leur conjoint et les membres de 
leur famille vivant à leur charge, aux mesures restrictives relatives à l'immi
gration, ni aux formalités d'enregistrement des étrangers; 

d) jouiront, eu ce qui concerne les facilités de change, des memes pri
yilèges que les membres des missions diplomatiques d'un rang comparable; 
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e) jouiront, en période de crise internationale, ainsi que leur conjoint 
et les membres de leur famille vivant à leur charge, des memes facilités de 
rapatriement que les mèmbres des missions diplomatiques de rang comparable; 

f) jouiront du droit d'importer en franchise leur mobilier et leurs ef.fets 
à l'occasion de leur première prise de fonction dans le Pays intéressé et de 
les réexpédier en franchise vers leur Pays de domicile lors de la ·cessatio:rt de 
leurs fonctions. 

S eotion 18. 

Outre les privilèges et i~unités prévus à la Section 17, le Secrétaire 
général d~ Conseil, tant en ce qui le concerne qu'en ce qui concerne son con
joint et ses enfants mineurs,. jouira. des privilèges, immunités, exemptions et 
facilités accordés, conformément au droit international, aux chefs de Ìriissions 
diplomatiques. 

Le Secrétaire général adjoint jouira. des privilèges, immunités, exemptions 
et facilités accordés aux représentants diplomatiques de rang comparable. 

Seotion 19. 

Les privilèges ~t immunités sont accordés aux fonctionnaires uniquement 
dans 1 'intérét du Conseil et non pour leur bénéfice personnel. Le Secrétaire 
général pourra et devra lever l'immunité accordée à un fonctionnaire dans 
tous les cas où, à son avis, cette immunité empecherait que justice ne soit fai te 
et où l'immunité peut etre levée sans porter préjudice aux intérets du Oonseil. 
Seul le Gonseil aura le droit de lever l'immunjté du Secrétaire généra.l. 

Artide 7. 

EXPERTS EN MISSION POUR LE 00NSEIL. 

S eotion 20. 

Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l'artide 6), lorsqu'ils 
accomplissent des missions pour le Oonseil, jouissent pendant la durée de cette 
mission, y compris le temps du voyage, des privilèges, iri:urìunités et facilités 
nécessaìres pour exercer leurs fonctions en toute indépenda.nce, n'otammelit de: 

a) l'immunité d'arrestation person;nelle ou de détention et de saisie 
de leurs ba.gages; 

b) l'immunité de jurid1ction en ce qui' concerne les ~wtes accomplis par 
eux, y compris leurs paroles et écrits, dans 1'exercicè , de leurs missions et dans 
les limites de leurs attributions; 

o) l'inviolabilité de tous papiers et documents. 

Seotion 21. 

Les privilèges, immunités et facilités sont accordés aux experts dans l'in
téret du Oonseil et non à leur avantage personnel. Le Secrétaire général pourra 
et devra lever l'immunité accordée à un expert, dans tous ]es cas où, à . son 
avis, cette immunité empécherait que justice ne soit faite et où elle pourrait 
étre levée sans porter préjudice aux intéréts du ConseiL 
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Artiele 8. 

ABUS DES :PRIVILEGES. 

Seotion 22. 

1. Les représentants des Membres aux réunions du Conseil, du Oomité 
technique permanent et des Comités du Conseil, pendant l'exercice de leurs 
fonctìo:n.s et a~ cours de leurs voyages à destination ou eu provenance du lieu 
de réunion, ainsi que les fonctionnaires visés à la Section 16 et à la Section 20, 
ne seront pas contraints par les autorités territoriales de quitter le Pays dans 
lequel ils exercent leurs fonctions eu raison d'activités exercées par eux en leur 
qualité officielle. Toutefois, dans le cas où une telle personne abuserait du 
privi1ège de résidence en exerçant dans ·ce Pays des activités sans rapport avec 
ses fonctions officielles, elle pourra etre contrainte de quitter le Pays par le 
Gouvernement de eelui-ci, sous réserve des dispositions ci-après: 

2. I) Les représentants des membres du Oon.seil ou les personnes jouis
sant de l'immunité diplomatique aux termes de la Se.ction 18 ne seront pas 
contraints de quitter le pays si ce n'est conformément à la procédure diplo
matique applicable aux envoyés diplomatiques accrédités dans ce Pays; 

II) dans le cas d'un fonctionnaice auquel ne. s'applique pas la Section 18, 
aucune décision d'expulsion ne sera prise sans l'a.pprobation du 1\'[inistère des · 
.Affaires Etrangères du Pays en questìon, approbation qui ne sera donnée que 
après consu.ltatìon avec le Secrétaire général du Oonseil; et si une procédure 
d'expulsion est engagée contre un fonctionnàire, le Seerétaire général du Con.seil 
aura le droit d'intervenir dans eette procédure pour la personne contre qui 
la procédure est intentée. 

Seotion 23. 

Le Secrétaire général collaborera en tout temps avec les Autorités compé
tentes des Membres du Oonseil en vue de faciliter la bonne administration de 
la justice, d'assurer l'observation des règlements de police et d'éviter tout 
abus auquel pourraient donner lieu les privilèges, immunités et facìlités énu
mérés dans l !li présen te An.nexe. 

Article 9. 

RÈGLEMENT DES DIFFERENDS. 

Section 24. 

Le Conseil .devra prévoir des modes de règlement appropriés pour: 

a) les différends en matière de contrats ou autres difiérends de droit 
privé dans lesquels le Conseil serait partie; 

b) les di;fférends dans lesquels serait impliqué un fonctionnaire du Conseil 
qui, du fait de sa situation offi.cielle, jouit de l'immunité si cette immunité 
n'a pas été levée conformément aux dispositions des Sections 19 et 21. 
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.Article 10. 

ÀCCORDS COMPLÉMENTAIRES. 

Section 25. 

Le Oonseil pourra conclure avec nne ou plusieurs des Parties Oontractantes 
des accords complémentaires, aménageant, en ce qui concerne cette Partie 
Oontractante ou ces Parties Contraotantes, les dispositions de la présente 
.Annexe. 
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PROTOCOLE 

RÉLATIF AU GROUPE D'ÉTUDES 

POUR L'UNION DOUANIÈRE EUROPÉENNE 

Les Gouvernements sigP.2,taires du présent Protocole: 

Considérant la mission du Groupe d'Etudes pour l'Union Douanière Euro
péenne, dénommé ci-après « Groupe d'Etudes ))' telle qu'elle est fixée dans la 
décla.ration faite pa.r certains Gouvernements au Comité de Coopération Eco
nomique Européenne, le 12 septembre 1947, 

. Désireux de décharger le Gouvernement beige des dépenses afférentes 
a.u Groupe d'Etudes, 

Oonsidérant la. Convention porta,nt création d'un Oonseil de Coopératjon 
Dou:;.nière ouvert à la signature à Bruxelles en date de ce jour, dénommé ci
après « Convention ))' 

Sont convenus de ce qui sÙit: 

1) sous réserve des dispositions d.u paragraphe 2 ci-dessous, les dépenses 
du Groupe d;Etudes encourues à partir du 1er janvier 1951 seront portées au 
budget du Oonseil de Coopération Douanière établi en vertu de la Oonvention. 
Le Conseil prendra les dispositions nécessaires pour répartir ces dépenses en.tre 
ses Membres et, s'il l'estime désirable, tous autres Goltvernements inté
ressés; 

2) si la Oonvention n'est pas entrée en vigueur le 1er janvier 1952, les 
Gouvernements signataires s'engagent à prendre immédiaternent et conjoin
tement les d .. spositions nécessaires pour pcurvoir .aux dépenses du. Groupe 
d'Etudes encouru.es à partir du 1er jan.vier 1951 jusqu'au jour où la Conven
tion entrera en vigueur; 

3) le Secrétariat général et le Oomité technique perman.ent établis en 
vertu de l'article 5 de la Convention, seront mis à la disposition du Groupe 
d'Etudes; 

4) le présent Protocole restera ouvert. àla signature. Il entrera en vigueur 
le jour de sa signature à l'égard des Gouvernements sign.ataìres à l'exception 
de ceux qui le signeront sous réserve de ratification. Il en.;trera en vigueu.r à 
l'égard des Gouvernements qui le signeront sous réserve de ratification à la 
date à laquelle ils déposeron.t leurs instruments de ratiftcation auprès du Minis
tère des i\ifaires Etran~ères d,e Belgiq,ut:' ~ 
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5) le préscnt Protoeole deviendrait ca d.uc si le Groupe d'Etudes ou lo 
Consci l de Coopéra,tion Dou?onjère éta,it dissous ou si le statut de fait du Groupe 
d'Etw:lcs était 1nodifié soit par fusion avE:C nn autrc orga,nisme, soit dc tonto 
antro ma,nière. 

EN FOI DE QUOI les souRsigJ7.és dfimont autorisés à cet cJfot par leu.rs Gou
vcrne':lnoJ.ts rc.spc;ctifs ont si gné lo présent Protocok. 

F AlT à B1~uxelles, le 15 décembre 1950 en langue fra,nça,ise et en langue 
anglaisc, lQs deux t8xtes fai s~nt .· également foi, en un seui origina-l qui sera 
déposé d<-"!..ns les n,rchi ves du Gouvernement beige qui e n cléli vrcra des copies 
c-ertifiécs conforn1es à tou.s les Gouvernf;ffif;nts signataires et à tous les Gouver
nementR qui signcront la, Oonvention ou y adhérerunt . 

Pou1· l'Allemagne: 

V . MALTZAN 

Pou1· l'Autt·iohe: 

Pou1· la B elgique: 

p gu] V~W. ZEELAND 

Pour le Dctnernark: 

Sous réservc de ratification 

Bent F ALKENSTJERNE 

Pott?·' là France: 

J . DE HAUTECLOCQUE 

Po~t'f' le Grande-B1·etagne 
et l'Irlande du Nord: 

J. H. LE RouGETEL 

P01,tr la Grèce: 

D. 0APSALIS' 

Pou1· l' I1·lande: 

Pour l'.Islancle: 

Pow· l' Italie: 

Pvjsqur,lo DIANA 

Pour le Luxembou1·g: 

Robort ALs 

Pow· la Nm·vège: 

J o han Georg RAEDER · 

Pour les Pays Bas: 

G. BEELAERTS VAN BLOKLAND 

Pow· le P m·tugal: 

Edur,rd.o VIEIRA LEITAO 

Pour la Suède : 

G. DE REUTERSKIOJ.1D 

Pour la Suisse: 

Pou1· la T ?,trquie: 




